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Madame, Mademoiselle, Monsieur,
A quelques jours des fêtes de fin d’année le 
festival des Tradi’sons de Noël s’installe dans 
la cité. Cette deuxième édition est organi-
sée conjointement par l’Office du Tourisme, 
La Saline et la Municipalité. Nous vous invi-
tons cordialement à participer aux différen-
tes manifestations et à partager, ensemble, 
l’ambiance toujours très particulière de cette 
période de l’Avent.
Le passage d’une année à l’autre est aussi 

l’occasion de parler bilan et perspectives. 2008 a été une année 
de changement à la tête de la municipalité. La nouvelle équipe 
a pris ses marques. Un plan pluriannuel d’investissement a été 
adopté par le conseil municipal du 2 juillet à l’unanimité moins 
trois abstentions. Il reste à faire valider l’ensemble des projets 
dans le cadre du contrat de territoire qui va être négocié avec le 
Conseil Général. Le débat risque, en particulier, de se focaliser 
sur la construction du complexe sportif dont nous avons, abso-
lument besoin.
La concrétisation des premiers projets a été entamée. Le PLU est 
en route. L’achat de l’immeuble du 27 rue du docteur Deutsch va 
nous permettre de créer, avec la mairie et la maison du 8 rue des 
Barons de Fleckenstein, déjà propriété de la commune, un véri-
table pôle d’animation au centre ville. Les démarches pour amé-
nager les abords de la gare, avec parkings voitures et vélos, et 
implantation d’un hôtel restaurant, ont été lancées. La pré-étude 
pour la restructuration et l’extension du bloc scolaire a été com-
mandée. Les premiers maillons du nouveau plan de circulation, 
notamment les relations du lotissement Plein Sud avec les écoles 
élémentaires et le collège, sont aussi à l’ordre du jour. Enfin nous 
travaillons, entre autres, à l’intégration de la construction du Son-
nenhof dans le Bruehl, à l’implantation d’un terrain multisports et 
au projet de réfection du deuxième terrain de football.
Les premières réalisations sont prévues pour 2009. C’est une 
année qui ne s’annonce pas sous les meilleurs auspices sur le 
plan économique. La municipalité doit en tenir compte  dans ses 
choix d’investissements pour soutenir la conjoncture et maîtriser 
la fiscalité. 
La vie de notre collectivité est aussi organisée autour d’un certain 
nombre de moments forts. La deuxième partie de l’année en est 
riche : 14 juillet, kirwe, lancement de la saison culturelle, 11 no-
vembre, festival Tradi’sons de Noël… Il a fallu une mobilisation tous 
azimuts pour faire face aux échéances. 
La nouvelle directrice de La Saline, Malou Froesel, a également et 
immédiatement été mise à contribution.
Que les différents intervenants en soient remerciés au nom de toute 
la population. 
En souhaitant que cette mobilisation continue, se renforce, et donne 
un nouvel élan à notre cité, permettez-moi de vous souhaiter, à toutes 
et à tous, au nom de l’ensemble du conseil municipal et des membres 
du personnel, de bonnes fêtes de fin d’année et une heureuse année 
2009.

Pierre Mammosser
Maire de Soultz-sous-Forêts

Conseiller Régional
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Concours local de fleurissement 2008 : Le palmarès

Toutes nos félicitations  
et tous nos remerciements  

à ces personnes qui font des efforts importants 
pour mettre en valeur 

leur propriété  et conforter ainsi  
les opérations de fleurissement entrepris  

par la commune.

SOULTZ SOUS FORETS

M. et Mme SCHIMPF Eric – 51, route de Lobsann (hors concours)
M et Mme RINCKEL Alfred – 45, rue de Pechelbronn (hors concours)

1er prix : M. et Mme LINCK Gérard – 12. rue Frohnacker
2e prix : M. et Madame Armand HEILMANN – 39a, rue Frohnacker

3e prix : M. et  Mme Michel HAUSHALTER - 4 chemin du Sel
4e prix : Mme GRUNER Alice 7, rue de l’Abbé Fischer

5e prix : Mme WEIMER Lina -  39, rue Frohnacker
6e prix : M. et Mme Bertrand ROUX - 16, rue de Pechelbronn
6e prix ex-aequo : Mme SCHMITT Yvette – 24, rue de la Dîme 

8e prix : M. et Mme SCHMITT Jacky  - 20, rue Kupfersmatt
9e prix : Mme DANGLER Monique - 32, rue de Lobsann

10e prix : M. et Mme VORBURGER Alain - 7, rue de Lobsann

HOHWILLER
M. et Mme BOSSERT Freddy – 37, rue Principale (hors concours)

1er prix : M. et Mme PHILIPPS Ernest - 18, rue de Reimerswiller    
2e prix : M. et Mme BOSSERT Samuel – 37a, rue Principale

3e prix : M. et Mme STUDY André – 2, rue Kleinfeld      
4e prix : M. et Mme Siegfried MEINHARDT- 2, rue des Jeunes Vignes

5e prix : M. et Mme BOSSERT Benjamin – 40, rue Principale
6e prix : M. et Mme SCHINI Christophe-12, rue de Reimerswiller       

6e prix ex-aequo : M. et Mme CULLMANN Christian - 42, rue Principale      
8e prix : M. et Mme BOSSERT Werner – 30, rue Principale

9e prix : M. et Mme GORGUS Jean Georges - 48, rue Principale     
10e prix : M. et Mme JAEGER Georges – 28, rue Principale

Lors de la tournée du jury pour les concours locaux de fleurissement à Soultz-sous-Forêts et Hohwiller, les membres de la commission ont 
proposé le classement suivant, qui a été approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal : Eglises  Lotissement Plein Sud  

Cession à la commune de l’église 
catholique et rénovation de l’or-
gue de l’église protestante.

Le Conseil de Fabrique de 
l’église catholique a proposé 
de céder à la Ville de Soultz-
sous-Forêts le terrain surbâti 
de l’église ainsi que le parvis, 
le tout au prix symbolique de 
1 €. Il a souhaité, par contre, 
conserver le terrain surbâti du 
presbytère ainsi que le jardin. 
Enfin il sollicite un droit de pas-
sage pour accéder au pres-
bytère par la rue des Barons 
de Fleckenstein et la rue des 
Ecoles. Cette proposition a été 
acceptée par le Conseil Muni-
cipal à l’unanimité moins une 
abstention.

2010 : 100 ème anniversaire  
de l’inauguration de l’église 

catholique.

Il  faudra sans doute, dans 
cette optique, entreprendre un 
certain nombre de travaux. 
En attendant de connaître leur 
contenu, une ligne budgétaire 
de 200.000 € a été ouverte, à 
titre de provision, dans le plan 
pluriannuel d’investissement 
en cours de négociation. 

Concernant la rénovation de 
l’orgue de l’église protestante, 
un budget de 300.000 € a été 
inscrit dans le plan plurian-
nuel. Un comité de pilotage de 
cette opération va être mis en 
place. Il associera les commu-
nes de Soultz-sous-Forêts, de 
Lobsann et de Retschwiller, le 
Conseil Presbytéral et le Pas-
teur, ainsi que la fondation 
du patrimoine. Une première 
réunion aura lieu le 21 janvier 
2009.

Etat des lieux. 

Mercredi 12 novembre, une 
réunion s’est tenue a la mai-
rie avec le responsable tech-
nique et le directeur d’Opéra 
Construction.  Elle nous a 
permis de faire un point in-
termédiaire sur l’avancement 
des travaux de voirie.
L’instruction juridique sur 
les voiries défectueuses 
avance. Le rapport d’exper-
tise qui détermine les diffé-
rentes responsabilités a été 
communiqué mi-octobre. 
Les protagonistes doivent 
maintenant s’entendre sur 
le montant des réparations 
pour qu’Opéra termine les 
travaux de voirie.
En attendant cette étape im-
portante nous avons deman-
dé à ce que 
la voirie pro-
visoire soit 
entretenue et 
que la sec-
tion de route 
reliant la rue 
des vignes 
à la rue Al-
phonse Mus-
culus soit 
améliorée.

Un autre objectif de cette 
rencontre était de connaître 
les derniers terrains dispo-
nibles pour implanter un es-
pace vert et de jeu pour les 
enfants sur le lotissement tel 
que cela était prévu au début 
du projet. Opéra Construc-
tion n’a pas été très coopé-
ratif sur ce point. Cependant 
nous continuons la négocia-
tion pour améliorer la vie so-
ciale dans le lotissement.

Si vous désirez des informa-
tions complémentaires ou 
si vous avez des remarques 
à nous soumettre, n’hésitez 
pas à prendre contact avec 
la mairie ou avec Céline 
Geffroy, conseillère muni-
cipale chargée de suivre ce 
dossier.
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Coulées de boues : l’état de catastrophe naturelle en question  
Les 12 et 16 septembre la Préfecture nous 
a informés, en deux temps, que la commis-
sion interministérielle avait rejeté la demande 
d’état de catastrophe naturelle de la commu-
ne de Soultz-sous-Forêts pour les intempé-
ries survenues dans la nuit du 29 au 30 mai.

La lettre de motivation de ce rejet nous 
est parvenue, par fax, le 30 septembre. 
Elle montre que la commission interminis-
térielle s’est appuyée sur une mesure du 
pluviomètre de Preuschdorf pour prendre 
sa décision.
Or cette commission disposait d’un rap-
port conjoint de la Direction Régionale de 
l’Environnement et de la Direction Dépar-
tementale de l’Agriculture favorable à la 
reconnaissance du caractère exception-
nel de l’événement. Par contre l’autre 
document présenté à la commission, le 
rapport de Météo France daté du 2 juillet, 
ne se prononce pas par manque de don-
nées. Selon nos informations il semble 
être de règle, dans ces cas-là, que la 
commission retienne les conclusions du 

rapport favorable à la demande d’état de 
catastrophe naturelle. Ce n’est pas ce qui 
s’est passé cette fois-ci puisqu’elle a eu 
recours à la mesure d’un pluviomètre dis-
tant de 6 km à vol d’oiseau pour fonder 
son rejet.
La commune n’a pas accepté de laisser 
les choses en l’état et a décidé d’introdui-
re un recours gracieux. Ceci d’autant plus 
qu’un agriculteur de Reimerswiller a me-
suré 26 millimètres de précipitations cette 
nuit-là et que l’étude du responsable de 
l’antenne de Haguenau de la Chambre 
d’Agriculture estime qu’au plus fort de 
l’orage, la hauteur des précipitations a 
plutôt atteint les 40 millimètres.
Concernant les travaux de prévention 
relevant de la compétence du SICTEU, 
les choses avancent lentement. Le pro-
cessus d’acquisition des terrains a fina-
lement été confié à la commune. Il est en 
cours, avec priorité au Schindelbach, au 
Hubweg et au Roesselbach. En tout état 
de cause le dispositif définitif ne sera pas 

en place pour le printemps prochain. 
Suite à une réunion à Alteckendorf, orga-
nisée par le Conseil Général du Bas-Rhin 
et la Chambre d’Agriculture, la commune 
va donc réunir l’ensemble des parties 
prenantes courant janvier afin de prendre 
toutes les dispositions provisoires possi-
bles pour éviter, autant que faire se peut, 
une nouvelle catastrophe au printemps 
prochain.

Lancement du Plan Local d’Urbanisme - PLU 

Concours 2008 d’illuminations de Noël 
Noël approche à grands pas !

A tous les participants : 
Le jury communal passera quelques jours 
avant les fêtes.  

Tous ensemble illuminons nos localités 
pour cet événement. Comme tous les ans, 
la municipalité organise le concours « des 
plus belles illuminations de Noël », ainsi 
que celui « des plus belles vitrines ».

Lors du Conseil Municipal du 2 
juillet l’assemblée a lancé le pro-
cessus de révision et de transfor-
mation du POS actuel en PLU. 

Cette opération s’inscrit dans 
la démarche entreprise au ni-
veau de la communauté de 
communes du Soultzerland. 
Les désignations de l’assis-
tant à maîtrise d’ouvrage, le 
SDAU, et du maître d’œuvre, 
le bureau d’études OTE, ont 
été faites au niveau commu-
nautaire. Le Soultzerland as-
sure également la cohérence 
des PLU des différentes com-
munes dans le cadre d’une 
commission regroupant, no-
tamment, l’ensemble des 
Maires et Maires délégués. 
Par contre l’élaboration du 
PLU se fait au niveau com-
munal. Pour la commune de 
Soultz, le conseil municipal 
s’est fixé les objectifs suivants :

- transformer le P.O.S. en 
P.L.U.;
- effectuer un bilan des règles 
du P.O.S. actuel et de les adap-
ter si nécessaire; 
- affirmer le rôle de pôle d’équi-
libre de Soultz-sous-Forêts par 
le développement de sa popu-
lation et des emplois; 
- favoriser l’attractivité de la 
commune en conservant et 
en développant ses fonctions 
administrative, éducative, éco- 
nomique et sociale; 
- encourager la mixité sociale et  
urbaine en diversifiant les for-
mes d’habitat; 
- réaliser un développement ur-
bain durable, cohérent et adap-
té aux besoins de la population, 
qui passe notamment par une 
densification autour de la voie 
ferrée (gare) et un nouveau 
schéma de circulation;
- renforcer le lien social par un 

effort important en faveur des 
structures sportives et associa-
tives; 
- organiser un développement 
économique et de bonne qua-
lité environnementale, partagé 
à l’échelle intercommunale; fa-
voriser les emplois de services 
aux entreprises et de services à 
la personne tout en maintenant 
l’industrie et l’artisanat et en re-
lançant le commerce; 
- préserver les paysages (ver-
gers, petits patrimoines…) et 
protéger les espaces naturels 
nécessaires au bon fonctionne-
ment écologique; 
- prendre en compte les risques 
naturels et technologiques et 
notamment les inondations et 
les coulées de boue. 
Les opérations seront condui-
tes par une commission «ur-
banisme» composée d’élus. 
Le conseil municipal du 1er sep-

tembre a désigné les membres 
suivants : 
Mmes et MM. Pierre MAMMOS-
SER, Maire, Denise EHRHARD, 
Dominique STOHR et Lucienne 
HAAS, adjoints au Maire, Ernest 
ROTT, Maire-délégué de Ho-
hwiller, Céline GEFFROY, Béa-
trice HOELTZEL, Eric HUBERT, 
Christian KLIPFEL, Marie-José 
SCHALLER et Alfred SCHMITT 
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actualités municipales
En Bref !  
La nécessité d’un complexe sportif
La réalisation d’un complexe sportif à Soultz-
sous-Forêts a été unanimement souhaitée 
lors de la dernière campagne électorale. 
Ce projet doit évidemment être avalisé 
dans le cadre du contrat de territoire ac-
tuellement en discussion. Compte tenu 
des investissements sportifs qu’il a déjà 
réalisés, ou qui sont en cours de réalisa-
tion, à Betschdorf le Conseil Général se 
pose la question d’une spécialisation des 
deux cités : un pôle sportif à Betschdorf 
et un pôle culturel à Soultz-sous-Forêts. 
Au vu de l’accroissement démographique 
et de la nécessité de regrouper les équi-
pements aujourd’hui dispersés, la muni-
cipalité maintient sa volonté de construire 
un complexe sportif à Soultz-sous-Fo-
rêts, en plusieurs tranches s’il le faut.

Aménagement des abords de la gare
Dès le mois de juin la commune avait organisé 
une réunion avec les responsables du Conseil 
Régional, de Réseau Ferré de France et de la 
SNCF pour aménager les abords de la gare et 
notamment le parking provisoire qui jouxte la 
voie ferrée. 

Une nouvelle réunion a eu lieu le 21 no-
vembre. La Région Alsace estime qu’il 
faut un parking d’une centaine de places. 
Cette partie de terrain serait louée par 
RFF à la commune pour l’euro symboli-
que. Cet équipement serait complété par 
un parking à vélos sécurisé. L’implanta-
tion d’un hôtel restaurant est également 
envisagée sur le reste du terrain.

L’institution Sonnenhof au Bruehl
Le 4 septembre la commune a rencontré les 
responsables de la Fondation du Sonnenhof 
pour examiner leur projet de construction. 
Il s’agit d’une maison d’accueil spéciali-
sée de 53 places pour polyhandicapés, 
pluri handicapés et autistes, et la création 
d’un accueil de jour de 12 places pour 
personnes âgées désorientées. Plus de 
70 emplois seront créés. La commission 
d’urbanisme, saisie du projet, a demandé 
un certain nombre d’ajustements pour 
optimiser l’intégration de la construction 
dans l‘environnement du Bruehl. 

Un centre de ressource du chant choral  
à La Saline
Lors de l’Assemblée Générale des chorales  
À Cœur Joie qui a eu lieu à La Saline en dé-
but d’année l’idée d’un centre de ressource du 
chant choral s’appuyant sur La Saline a été 
lancée. 
Elle est notamment soutenue par le 
Conseiller Général, Président de la com-
mission culture du Conseil Général. La 
manifestation « Chanter Noël à Soultz-
sous-Forêts » des 6 et 7 décembre en est 
une première concrétisation. Un cycle de 
formation pour dirigeants de chorales va 
suivre. Une troisième étape consistera, si 
nécessaire, à donner une nouvelle impul-
sion au chant choral dans les écoles. Cet-
te démarche est menée conjointement 
par Mission Voix Alsace et A Cœur Joie. 

Lire en fête n’a pas eu lieu cette année
Début juillet la municipalité avait ren-
contré la Base Aérienne 901 en vue de 
l’organisation de la manifestation « Lire 
en Fête ». Finalement la BA 901, en ac-
cord avec l’Inspecteur de l’Education 
Nationale pour la circonscription de Wis-
sembourg, a décidé de ne pas reconduire 
la manifestation en 2008. La mobilisation 
des écoles n’était, semble-t-il, plus au 
rendez-vous.

Tradi’sons de Noël : une coproduction entre la 
Municipalité et l’Office du Tourisme
Cette année le festival Tradi’sons est organisé 
conjointement par la Municipalité de Soultz et 
l’Office du Tourisme du Soultzerland. 
Ce dernier assure la maîtrise d’ouvrage. 
La manifestation aura ainsi toute sa place 
dans les plaquettes et communications 
touristiques. Le Conseil Régional subven-
tionne le festival à hauteur de 5740 €, soit 
50 % du montant subventionnable. Le 
reste est pris en charge par la commune. 
A noter par ailleurs que c’est l’office du 
tourisme qui s’occupe de la commerciali-
sation des chalets du marché de Nöel.

Nouvelles des associations foncières
Le 15 juillet l’association foncière de Soultz-
sous-Forêts a constitué son bureau. Le Maire 
en assume la présidence et M. Alfred RUFFY le 
secrétariat et la trésorerie délégués. 
Par ailleurs le conseil municipal a décidé 
de compléter sa délégation en nommant 
Mme Lucienne HAAS membre suppléant 
de cette association. Concernant l’asso-
ciation foncière de Hohwiller le Conseil 
Municipal a désigné MM. Jean Georges 
GORGUS, Denis EHLEIDER et Albert 
BECKER en tant que titulaires, Mme Béa-
trice HOELTZEL et M. Helmut SCHAEF-
FER en tant que suppléants. Le Maire dé-
légué est membre de droit du bureau.

Malou FROESEL a pris en main les destinées 
de La Saline le 18 août dernier.  

En matière de spectacle et d’animation 
culturelle elle connaît sa partition : 12 ans 
d’enseignement musical (guitare, solfège), 
11 ans de direction d’école de musique, 
comédienne et chanteuse depuis 22 ans. 
Une période pendant laquelle elle a égale-
ment organisé 14 tournées, avec une ving-
taine d’artistes sur scène et une équipe 
technique, et assuré l’accueil et la diffusion 
de spectacles de et pour la Choucrouterie. 
Nous sommes particulièrement heureux 
qu’elle ait accepté de relever le défi que 
la municipalité lui a proposé : relancer la 
fréquentation de La Saline avec une pro-

grammation et une communication renou-
velées.

«Modestement, elle se 
fait appeler Malou. Son 
patronyme complet est 
en fait Maria Luisa Pei-
reira de Oliveira Ruivo. 
Car, comme le prouve 
sa haute stature, elle 
est issue des beaux 
quartiers de noblesse 
portugaise.

Malou, ce n’est pas un prénom; c’est un 
sigle : Musicienne Artiste Libertine Obsti-
née Universelle. Un tiers de Portugal, deux 
tiers d’Alsace, trois tiers de tempérament. 

Malou, c’est le gentil cyclone des Açores 
au sommet de l’échelle de Richter. Des 
yeux qui intriguent Haroun Tazieff. Une 
guitare qui n’est pas ramollo dans les 
basses. Brassens la fait vibrer et Marie-
Paule Belle trémousser. 
Côté classique, elle accompagne gé-
néralement ses deux doigts de Brahms 
d’un nuage de whisky.
Une Malou, c’est un ustensile indispen-
sable dans toute aventure artistique. Ca 
rigole fort, ça bouge tout le temps et ça 
vous enflamme une équipe que c’en est 
un désespoir pour une escadrille de Ca-
nadair.»  

Francis Baerst,  
Rédacteur en chef de Rund Um

Une nouvelle directrice à La Saline 

Synagogue Rue Meissacker 
Début juin, la pose de l’échafauda-
ge a marqué le début des travaux. 

En octobre, certains Soultzois ont 
découvert, parfois surpris, la nou-
velle façade rayée et colorée de la 
synagogue. Inutile de revenir sur 
l’historique de ce choix, longue-
ment détaillé dans un article ré-
cent d’un grand quotidien régio-
nal (pages locales du 11/10/08). 

Ce bâtiment, inscrit à l’inventaire 
supplémentaire des monuments 
historiques, au charme jusque 
là discret, retrouve grâce à cette 
réhabilitation 
réussie une 
aura et une 
place natu-
relles dans 
notre patri-
moine local.  

Financement  
de l’opération en TTC :
- Dépenses
Echafaudage 10 772,90 € 
Ravalement de façade / 
peintures 44 619,45 €
Pierres de taille 25 165,36 € 
Zinguerie 10 606,38 € 
Paratonnerre 4 521,12 €
Electricité 4 535,24 €
Ferronnerie 17 342,00 €
Aménagements  
extérieurs 3 634,95 €
Maîtrise d’oeuvre  8491,60 €
Coordination SPS 502,32 €

 ——————————————— 
 130 191,32 €
- Subventions
DRAC 14 239,00 €
Conseil Régional 12 127,32 €
Conseil Général 14 239,00 €
 ——————————————— 
 40 605,32 € 

Les travaux de voirie de la rue 
Meissacker ont débuté en janvier 
de cette année. 

Sont intervenus sur ce chan-
tier, le Syndicat Intercommu-
nal des Eaux pour la rénova-
tion du réseau d’eau potable 
et le Syndicat Intercommunal 
de Traitement des Eaux Usées 
pour celui de l’assainissement 
et de l’eau pluviale.

Dès le mois d’août et dans 
le respect des délais les rive-
rains ont pu profiter de leur 
quiétude retrouvée. 

Il faut dire que les coulées de 
boues de printemps dont a 
été victime le chantier, au pire 
moment de son avancement, 
avaient soulevé quelques in-
quiétudes.

Financement  
de l’opération en TTC :
- Dépenses
Voirie communale 135 273,58 € 
Eclairage public /
Génie civil téléphone  
en souterrain intégral 57 430,72 € 
Dissimulation du réseau  
téléphonique 3784,00 € 
Maitrise d’œuvre _14 441,70 €
 ——————————————————— 
 210 930,00 €
- Subventions
Conseil Général 17 092,66 €

Lors de sa séance du 1er octobre 2008 le 
conseil municipal a décidé d’acquérir, pour 
la somme de 120.000 €, l’immeuble situé au 
27 rue du Docteur Deutsch, au croisement 
avec la rue des Barons de Fleckenstein.

Cette transaction a fait l’objet de nom-
breux débats. Le prix finalement retenu 
par le conseil municipal, à l’unanimité 
moins deux abstentions et une non-par-
ticipation au vote, est le résultat de plu-
sieurs échanges avec les propriétaires et 
se situe entre l’estimation des domaines 
à 89.000 € et une évaluation largement 
supérieure faite par un expert privé agréé 
auprès des tribunaux. A noter que l’esti-
mation des domaines a progressé de 4 100 
€ en 3 ans, alors que le bâtiment s’est plu-
tôt dégradé. Cet achat met fin à des tracta-
tions qui duraient depuis des années.

La commune dispose maintenant d’un 
important bloc immobilier au centre de 
la localité constitué de l’immeuble du 
8 rue des Barons de Fleckenstein, déjà 
propriété de la commune, de la mairie et 
de cette nouvelle acquisition.
La rénovation d’ensemble de ces trois 
bâtiments permettra l’agrandissement 
des locaux de la mairie, l’implantation de 
l’office du tourisme, la création de locaux 
de permanences 
pour les organismes 
sociaux et admi-
nistratifs, l’installa-
tion de la trésorerie 
dans le cadre de la 
fusion des sites de 
Soultz-sous-Forêts 
et de Hatten et si 

possible, s’il reste de l’espace, l’amé-
nagement d’un petit hôtel d’entreprises 
tertiaires. Cette entité, qui fera office de 
maison des services, a vocation à don-
ner une nouvelle impulsion à l’animation 
de notre cité.
Une travail préliminaire d’analyse du site 
existant, d’étude des contraintes tech-
niques et règlementaires, de définition 
des objectifs fonctionnels, architectu-

raux et urbains, et 
d’évaluation des 
coûts vient d’être 
confié au C.A.U.E. 
(Conseil d’archi-
tecture, d’urba-
nisme et de l’en-
vironnement du 
Bas-Rhin).

Une maison des services pour développer l’activité en centre ville 

Base aérienne 901 

HISTORIQUE : Suite à la 
suspension (et non la 
suppression) du service 
national en 1997, l’Armée de l’Air a jugé bon en 
1999 de créer des postes de CORRESPON-
DANTS AIR auprés des communes et collec-
tivités territoriales, afin de maintenir un lien 
Armée Nation. Cette formule donnant satis-
faction, le Ministre de la Défense a généralisé 
en 2001 dans les Armées ce type d’action en 
créant les  CORRESPONDANTS DEFENSE. Il 
s’agit d’élus des collectivités locales et princi-
palement de conseillers municipaux désignés 
par les élus de la commune. En 2008 l’Armée 
de l’Air décide de rénover ce dipositif de cor-
respondants locaux, en leur donnant des di-
rectives trés précises. Ces interlocuteurs privi-
légiés deviennent les CHARGES DE MISSION 
DE LA BASE AERIENNE 901.

RÔLE DU CHARGE DE MISSION : Le Chargé de Mis-
sion de la Base Aérienne 901 (C.M.B.A), cour-
roie de transmission entre la Base Aérienne, 
les élus et les citoyens, œuvre en facilitateur 
et relais des missions d’information et de rela-
tion publique. Il devient le conseiller en recru-
tement et d’orientation des candidats poten-
tiels à un engagement dans l’Armée de l’Air. Il 
aide et conseille chaque fois que possible le 
personnel de la Base, ainsi que leur famille, 
pour l’accès à l’emploi local dans le cadre de 
la mobilité et de la reconversion. Il s’assure de 
la mise en place dans sa Mairie et les autres 
collectivités locales, pour les citoyens de tou-
te la documentation relative à l’Armée de l’Air. 
Il se doit de favoriser et maintenir des relations 
de qualité, entre les entités locales civiles, et 
les responsables de la Base Aérienne. Dans 
tous les cas, toutes ces missions sont définies 
et contrôlées par le commandant de Base.

DESIGNATION DU CHARGE DE MISSION : Sur 
proposition du commandant de la Base 
Aérienne 901, la désignation du chargé de 
mission est formalisée par une lettre de 
convention signée entre le commandant 
de Base et le Maire de Soultz-sous-Forêts. 
Cette désignation est faite pour un an renou-
velable 4 fois, par tacite reconduction. Elle 
peut être retirée par l’autorité qui l’a confiée, 
ou par démission du titulaire. Cette fonction 
est exercée à titre bénévole, et ne peut pré-
tendre, ni à indemnité, ni au remboursement  
pour les frais éventuellement engagés. Pour 
la ville de Soultz-sous-Forêts, c’est Paul 
BOISSARIE qui est désigné pour assurer ce 
poste, à partir du mois d’octobre 2008.

Paul BOISSARE 
32 rue de la gare à Soultz 

Tél. : 03 88 80 44 90  
Port. : 06 07 48 55 76

Chargé de mission...   

Pour tout renseignement, vous pouvez vous 
adresser au secrétariat de la Mairie de Soultz.

pratiques
infos 
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infos pratiques

Le cancer de l’intestin peut être guéri et même 
évité grâce au dépistage. 

Un cancer fréquent et grave
Le cancer colorectal est le cancer du gros 
intestin. Méconnu, c’est pourtant l’un des 
cancers les plus fréquents, tout particu-
lièrement en Alsace qui détient le record 
de France. 
Dans notre région,  environ une personne 
sur 17 aura un cancer colorectal au cours 
de sa vie. C’est l’un des cancers les plus 
graves. Il est après le cancer du poumon, 
la deuxième cause de décès par cancer 
en France (16.000 décès annuels). Cha-
que année en Alsace,  un cancer colorec-
tal est diagnostiqué chez 1.162 personnes 
et 474 en meurent. Avec le vieillissement 
progressif de la population, le nombre de 
ces cancers augmente lentement mais 
sûrement. Ce cancer touche les deux 
sexes, mais plus les hommes que les 
femmes. Il est rare avant 50 ans. A partir 
de 50 ans, le risque de cancer colorectal 
augmente avec l’âge.  

Mieux vaut prévenir que guérir
Le cancer colorectal se développe le plus 
souvent à partir de petites excroissances 
dans l’intestin appelées polypes ou adéno-
mes. Certains polypes peuvent grossir et 
se transformer en cancer après plus d’une 

dizaine d’années. Le cancer colorectal 
n’occasionne des symptômes que tardive-
ment, lorsqu’il est déjà évolué. Les polypes 
et le cancer au début n’entraînent pas de 
symptômes. Par contre, ils peuvent saigner. 
Dans ce cas, des traces de sang sont pré-
sentes dans les selles. 
Ces traces de sang invisibles à l’œil nu 
peuvent être détectées par un test simple 
de recherche de sang occulte dans les sel-
les (RSOS). Lorsqu’on diagnostique un 
polype, on peut l’enlever et éviter qu’il 
se transforme en cancer. Lorsqu’on 
diagnostique un cancer au début, les 
chances de guérison sont très impor-
tantes (94% à 5 ans pour les stades I). 
Au contraire, lorsque le cancer est dia-
gnostiqué tardivement, il est nécessaire 
de recourir à des traitements lourds et 
les chances de guérison sont moindres.  
Plusieurs études de grande ampleur ont 
démontré que la réalisation d’un test de 
RSOS tous les 2 ans diminue d’un tiers le 
risque de décéder de cancer colorectal 
des personnes qui font le test. 

La campagne de dépistage en Alsace
ADECA Alsace, association pour le dépis-
tage organisé du cancer colorectal en Al-
sace, financée par les organismes d’Assu-
rance Maladie et les Conseils Généraux du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, propose à tous 
les hommes et toutes les femmes de 50 à 
74 ans de réaliser un test de recherche de 
sang occulte dans les selles (RSOS). 
Les habitants de la commune de SOULTZ-
SOUS-FORETS ont reçu un courrier les in-
vitant à se rendre chez leur médecin géné-
raliste pour qu’il leur remette le test. Il est 
gratuit ! Tous les médecins généralistes de 
votre canton sont prêts à vous remettre 
le test de dépistage, alors n’hésitez pas,  
si vous avez entre 50 et 74 ans : Faites le 
test tous les deux ans.

Mais aussi… 
L’alimentation. Outre le dépistage, la pré-
vention du cancer colorectal repose sur 
une alimentation saine. Il est maintenant 
bien démontré que le cancer colorectal est 
en partie du à une alimentation trop abon-
dante et trop riche. C’est probablement 
ce qui explique la grande fréquence de ce 
cancer en Alsace. Pour diminuer le risque 
de survenue de ce cancer, il faut manger 
moins et manger mieux, c’est à dire man-
ger plus de légumes et fruits frais et moins 
de viandes et de graisses animales. 

ADECA Alsace – 122 rue de Logelbach – BP 30593 - 80008 Colmar CEDEX  
Tél. : 03 89 12 70 13 -  Fax : 03 89 12 70 17 - E-mail : secret@adeca-alsace.fr – Site internet : www.adeca-alsace.fr

anniversaire musical
L’ensemble vocal de Soultz-sous-Forêts fête ses 50 ans à la Saline   

La mémoire est un outil indispensable à la vie 
quotidienne, mais elle nous trahit parfois, à tous 
les âges mais plus souvent en vieillissant. 

En effet, qui n’a pas un jour perdu ses clefs, 
égaré ses lunettes, cherché vainement un 
nom ou encore oublié un rendez-vous ? Plus 
que de réels troubles de la mémoire, il s’agit 
bien souvent d’un manque d’entraînement 
des fonctions cérébrales mises en sommeil. 
L’isolement, le repli sur soi mais également 
l’anxiété ou la déprime peuvent se conjuguer 

pour court-circuiter et paralyser la mémoire.
Pour aider les personnes à améliorer leur 
mémoire et retrouver confiance en elles, la 
MSA d’ALSACE avec des partenaires et les 
collectivités locales organisent des cycles 
mémoire « PAC-EUREKA ».

Le programme PAC-EUREKA, véritable «re-
mue-méninges» propose une série d’exerci-
ces simples accessibles à tous et ludiques 
à un groupe composé d’une quinzaine de 
personnes qui se retrouvent avec un anima-

teur qualifié pendant 16 semaines dans une 
ambiance conviviale et créative.

Jeudi le 15 janvier 2009 à 
14h00 à la Saline, les Cais-
ses de Retraites Complé-

mentaires regroupées et la Ville de Soultz-
sous-Forêts organisent une Conférence 
Mémoire et Maladie d’Alzheimer. A la suite 
de cette conférence la MSA proposera aux 
personnes présentes de s’inscrire à un cycle 
d’entraînement de la mémoire.        

Exercer sa mémoire pour ne pas la perdre !   

Association pour le dépistage du cancer colorectal  

Le  CCAS :  Centre Communal d’Action Sociale  
Le CCAS est un établissement public administratif 
distinct de la commune, il constitue une personne 
morale de droit public et a un budget propre. 

Le Conseil d’Administration est composé 
de 4 membres élus par le conseil munici-
pal en son sein et de 4 membres nommés 
par le Maire. Les réunions ne sont pas pu-
bliques, les membres sont tenus au secret 
professionnel. Le CCAS est au service de 
l’ensemble de la population, il examine 
toutes les demandes qui lui sont faites 
dans les domaines de la prévention et du 

développement social :

Accompagnement des familles en difficulté 
Accompagnement des personnes en situation 
précaire (RMI) Actions de prévention et d’édu-
cation auprès des jeunes, des parents, des per-
sonnes âgées…

Animations 
Le CCAS accorde des aides ponctuelles, il 
œuvre en liaison étroite avec les institutions 
publiques ou privées (assistantes sociales, as-
sociations caritatives ou d’insertion). Il agit lo-
calement, c’est un interlocuteur de proximité :

Le CCAS de Soultz sous forêts vous accueille   
à sa permanence  le MARDI de 18 h à 19 h à 

l’ANNEXE  de la MAIRIE
Les membres du Conseil d’Administration 
se relayent pour vous proposer un temps 
d’échange confidentiel pour déposer vos 
soucis et vos difficultés (sociales, familiales, 
d’éducation des enfants, personnelles, de 
santé…). Le CCAS aide directement les per-
sonnes ou les réoriente vers d’autres structu-
res plus adaptées.

Ces journées de musique et de chant choral ont conquis le pu-
blic venu assister en grand nombre à ces concerts, marqués 
par la qualité et la diversité des répertoires.
Il faut souligner la somme de travail et de disponibilité déployée 
par le groupe de choristes de l’Ensemble Vocal de Soultz et 
l’équipe de la Saline pour mettre au point tous les détails de 
ces trois journées.
Ces festivités ont démarré le vendredi 24 octobre avec le 
Südpfälzer Männerchor sous la direction de Thomas Kästner. 
La soirée s’est poursuivie avec la prestation de l’Ensemble 
d’accordéons Mélodia sous la direction de René Litolff, pour 
s’achever avec les pots-pourris de chansons françaises inter-
prétés par le Groupe Vocal Salade Mixte.
Le concert du samedi a débuté par le Frauenchor Belle Amie 
d’Ötigheim sous la direction de Julia Gaube, suivi du Männer-
chor d’Ötigheim sous la direction de Stephan Kistner. La partie 
orchestrale de la soirée a été assurée par la Musique Union de 
Preuschdorf sous la direction d’Alfred Kreiss. La soirée s’est 
achevée avec l’Ensemble Vocal’Son, sous la direction de Sté-
phane Hummel.
Dimanche matin le pasteur Krebs et le curé Braun ont animé 
à La Saline une célébration oecuménique, avec le concours 
de l’Ensemble Nostalgie de Surbourg et l’Ensemble Vocal de 
Soultz. Cette cérémonie a été suivi d’un apéritif-concert offert 
par l’Ensemble « D’Surburjer Hartzwuet » dirigé par Renaud 
Schmitz.
Le concert du dimanche après-midi aura permis d’entendre 
l’Ensemble Vocal Filigrane sous la direction de Philippe Bill-
mann, le Frauenchor de Durlach sous la direction de Rigobert 
Brauch, l’Ensemble Vocal de Soultz et l’Ensemble Musical 
D’Surburjer Hartzwuet.
Par leur présence massive à ces concerts et leurs applaudisse-
ments et ses applaudissements, le public et les personnalités 
présentes ont vivement remercié tous les participants pour la 
qualité de leurs prestations et leur enthousiasme.
Un grand merci à Robert Fischer et Gabriel Lustig, et à toute 
leur équipe pour ce temps fort de musique et de chant choral : 
à présent en route vers le 60e anniversaire !

Le week-end du 24 au 26 octobre se sont déroulées à La Saline les festivités du 50e Anniversaire  
de l’Ensemble Vocal de Soultz-sous-Forêts.
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 Mariages

Nicolas HALTER/Christine MONDET 8 décembre 2007 
Franck CLAUSS/Anne RANNOU 17 mai 2008
David CLAUSS/Jenny FUHRICH 28 juin 2008
Stève BAMBERGER/Mélanie MEYER 5 juillet 2008
Patrice MUCK/Magali DI MAIO 5 juillet 2008
Olivier MULLER/Audrey ECKERT 9 juillet 2008
Arnaud GIRARD/Isabelle NEUFELD 11 juillet 2008
Thomas KORNPROBST/Céline GAECKLE 12 juillet 2008

Pascal AUGE/Marie Claude RITTER 8 août 2008
Pierre de POTTER/Blandine SICARD 8 août 2008
Franck HARTER/Noëlle SCHMITZ 18 août 2008
Patrice FAULLIMMEL/Claire GRASSER 13 septembre 2008
Philippe JUNG/Mireille BUSCH 13 septembre 2008
Gérard FUCHS/Doris FROHN 27 septembre 2008
Julien NOAILLES/Neila BENZARTI 4 octobre 2008
Jean RAKOTONIAINA/Döne COSKUN 15 novembre 2008

état civil 1.12.2007 – 30.11.2008

Soultz-sous-Forêts 

    
Naissances

 Edenn LEGER  2 décembre 2007
Marwan SABAOUI 3 décembre 2007
Clara SCHWARZ 10 décembre 2007
Mélissa et Noémie MULLER 26 décembre 2007
Jean-Baptiste SCHIMPF--HANNIG  26 décembre 2007
Elise SCHMITT  2 février 2008
Noah ABERT  25 février 2008
Maël GERBER  1er mars 2008
Yoan GUTHMULLER 21 mars 2008
Silas KLEITZ  21 avril 2008
Liam ESCH  25 avril 2008
Faustine KRYSIK 30 mai 2008
Enzo LE DOEUIL 2 juin 2008 
Maya RENARD  13 juin 2008
Julien GABRISCH 18 juin 2008

Alexis ROUX  29 juin 2008
Daniel SALIB  21 juillet 2008
Meliha AKALIN  29 juillet 2008
Ludivine STOHR 17 août 2008
François BOULY de LESDAIN 27 août 2008
Inès LUTZ  29 août 2008
Maurice ZIEGLER 23 septembre 2008
Kilian HALTER  2 octobre 2008
Chloé SENE-GUSCHING 2 octobre 2008
Chloé STEINMETZ  7 octobre 2008 
Ericka VERNA  14 octobre 2008
Bryan HUSS  5 novembre 2008
Zoé CHAFFARD 18 novembre 2008
Chloé BUHLER  19 novembre 2008
  

    

       
Naissances

Lilian SELIGMANN 4 décembre 2007
Claire KLIPFEL  13 janvier 2008
Mélia ORGUN  3 mai 2008
Lisa NIESS  28 mai 2008
Manon SELIGMANN 23 juin 2008
Annaelle FAUL  5 août 2008
Maé MARCHAISSEAU 2 septembre 2008 

 Mariages

Armand SPIELMANN/Francine DUTTER  31 mai 2008

 Décès

Madeleine BASTIAN-CULLMANN 19 mai 2008 
Pierre Arthur HISSLER 4 juin 2008 
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 Décès

Maria RUFF-MESSMER 1er décembre 2007
Irène KLEIN-RUFF 31 décembre 2007
Gilbert STOHR  31 décembre 2007
Jean WAGNER  6 janvier 2008 
Georgette FRISON-JOCHIM 9 janvier 2008
Martin MULLER 9 janvier 2008 
Alice REMPP-CASTEL 12 février 2008
Irmgard HAMMER-MULLER 2 mars 2008
Juliette MULLER-KOWALEWSKI 23 mars 2008 
Salomé ROTT-ANTHON 19 avril 2008
Joseph PINTO  21 avril 2008

Albert HAGELBERGER 25 mai 2008
Jean-Marie OSTERMANN 31 mai 2008 
Georges WEIMER 10 juin 2008
Joseph Dominique ALBER  9 juin 2008 
Esther BECKER-STRENG 23 juin 2008 
Anni RAPPOLD-ANGST 30 juillet 2008
Jean-Pierre BUSCHE 29 août 2008 
Marguerite CLAUSS-FISCHER  29 septembre 2008
Marie KLASSER-TETTA 9 octobre 2008
Aloïse STROBEL 9 octobre 2008 
Jean-Claude SCHERDING   18 novembre 2008

expression des élus
Huit mois d’intense activité 
Chères concitoyennes et chers concitoyens,

Ces huit premiers mois de mandat ont été particulièrement intenses.
Dès notre arrivée il a fallu fortement mobiliser les commissions pour élaborer le plan pluriannuel d’investissement dont le Conseil 
Général souhaitait disposer avant la fin du mois de juin. Entre temps le rythme s’est un peu calmé et la signature du contrat de 
territoire est prévue pour la fin du premier semestre 2009.
Les coulées de boues ont refait leur apparition après cinq années de répit. Nous avons pris le dossier à bras-le-corps. Mais le 
rejet de la demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, à la surprise générale, y compris des services de la 
Préfecture, ne nous facilite pas la tâche. Espérons que le recours gracieux aboutira.
Nous savions la maison des associations en mauvais état. La commission de sécurité l’a malheureusement confirmé en rendant 
un avis défavorable pour la poursuite de son exploitation. Des travaux d’urgence sont entrepris.
A cela se sont évidemment ajoutés l’un ou l’autre dossier en suspens pour cause de campagne électorale et les échéances 
festives et culturelles…
Ces quelques imprévus ne nous ont pas empêchés d’approfondir et de préciser les grandes orientations du mandat et les pre-
miers projets sont dans les tuyaux. 2009 constituera donc une nouvelle phase de l’action municipale.
En attendant nous vous souhaitons un joyeux Noël et une bonne et heureuse année 2009 !

Denise EHRHARD, Céline GEFFROY, Lucienne HAAS, Eric HUBERT, Pierre MAMMOSSER, Thomas RUBY,  
Marie José SCHALLER, Christophe SCHIMPF, Jean-Michel STEPHAN, Dominique STOHR

Chères citoyennes, chers citoyens,

Le petit groupe des deux élus de la commune associée de Hohwiller se présente à vous dans le but de définir sa stratégie dans 
le présent mandat.
Les électrices et électeurs de Hohwiller nous ont fait confiance lors du suffrage de mars dernier, nous ferons le nécessaire pour 
ne pas les décevoir. Notre premier devoir étant de contribuer au travail pour que l’ensemble Soultz / Hohwiller se développe 
harmonieusement et offre un cadre de vie agréable à l’ensemble de nos habitants; notre deuxième charge étant de défendre les 
intérêts de notre village.
Nous souhaitons participer activement à la vie communale, sans aucune attache à un parti politique, nous avons nos idées à 
défendre dans ce conseil municipal formé de différents groupes.
Nous nous réjouissons de pouvoir travailler avec une équipe dirigeante ouverte à toutes propositions et apprécions la transpa-
rence mise en place. Nous espérons que les discussions entre l’ensemble des groupes au sein du conseil municipal soient très 
cordiales et fructueuses.
Pendant ces périodes féeriques de noël et de fin d’année, oublions un petit instant la morosité et trouvons le vrai chemin de 
noël, le noël plein de chaleur et de douceur, le noël de nos ancêtres.
Nous  vous souhaitons, à toutes et à tous, bonnes fêtes et bonne santé. 

     Béatrice HOELTZEL, Ernest ROTT.

Voici quelques mois que la nouvelle majorité municipale a été installée. La volonté affichée de transparence s’est d’abord traduite 
par une multiplication à foison des réunions, comme pour mieux cacher l’inexpérience de certains.
Après les tâtonnements du début, on s’oriente à présent vers le clair-obscur : malgré les annonces, on peine à trouver une orien-
tation. L’ambition de départ est peu perceptible dans les actions.
En parallèle, le manque d’écoute est flagrant lorsque l’on prend notamment l’exemple de l’immeuble jouxtant la mairie. Tout le 
monde est unanime à dire qu’il est nécessaire d’entreprendre quelque chose pour ce bâtiment situé en plein centre. Mais à voir 
dans quelles conditions… Après une visite des lieux, les commissions concernées ont conclu, y compris les membres de la ma-
jorité, que la valeur de vente annoncée était trop élevée. Malgré cela, la majorité du conseil municipal est passée outre toutes les 
recommandations des spécialistes et l’avis de ceux qui avaient été consultés : pour éviter quelques semaines de négociation, on 
a préféré offrir 30.000€ supplémentaires aux frais du contribuable.
A quelques semaines des débats budgétaires, on peut imaginer rapidement les conséquences fiscales d’une telle politique. Notre 
groupe restera attentif à la progression des impôts.
En attendant ces débats, nous vous souhaitons d’agréables fêtes de Noël et, avec un peu d’avance, une excellente année 2009. 
Guetie Rutsch ins neje Johr !

Alfred SCHMITT, Paul BOISSARIE, Christian KLIPFEL
Claude LINDNER, Jean-Laurent VONAU, Christian WAGNER

Lettre aux électeurs 

L’opacité de la transparence 
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Hohwiller 



Tradi’Sons  de Noël


